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 CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE LAC-BROME 

Le 16 septembre 2025 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil municipal de Ville 
de Lac-Brome tenue mardi, le 16 septembre 2025 à 18h, au Centre Lac-
Brome, sis au 270, rue Victoria, à Lac-Brome. 
 
Sont présents : mesdames les conseillères Lucy Gagnon et Shelley Judge 
ainsi que messieurs les conseillers Pierre Laplante, Lee Patterson et Patrick 
Ouvrard. 

Tous formant quorum sous la présidence du Maire Richard Burcombe. 

Sont aussi présents : le directeur général, M. Gilbert Arel ainsi que le greffier, 
Me Owen Falquero. 
 
Est absente : madame Louise Morin 
 
12 personnes assistent à la séance. 
 

 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
 

 1.1. Ouverture de la séance – Informations générales 
 
Sur constatation du quorum, le maire déclare l’ouverture de la séance à 18h. 
 

2025-09-263 1.2. Adoption de l’ordre du jour 
 
Il est 
Proposé par Pierre Laplante 
Appuyé par Shelley Judge 
Et unanimement résolu par voix exprimées 
 
QUE   l’ordre du jour soit adopté tel que rédigé. 
 
ADOPTÉ 
 

 2. ADMINISTRATION 
 
 

2025-09-264 2.1. Ressources humaines - Dossier administratif 
 
 

ATTENDU QUE les membres du Conseil ont été avisés de la décision 
prise par le directeur général de mettre fin à l’emploi de 
l’employé portant le matricule #1000038; 

 
Il est 
Proposé par Lucy Gagnon 
Appuyé par Lee Patterson 
Et unanimement résolu par voix exprimées 
 
QUE le Conseil entérine la fin d’emploi de l’employé portant 

le matricule #1000038 en date du 17 septembre 2025. 
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ADOPTÉ 
 

2025-09-265 2.2. Ressources humaines - Dossier administratif 
 
 

ATTENDU QUE les membres du Conseil ont été avisés de la décision 
prise par le directeur général de mettre fin à l’emploi de 
l’employé portant le matricule #2000084; 

 
Il est 
Proposé par Shelley Judge 
Appuyé par Pierre Laplante 
Et unanimement résolu par voix exprimées 
 
QUE le Conseil entérine la fin d’emploi de l’employé portant 

le matricule #2000084 en date du 17 septembre 2025. 
 
ADOPTÉ 
 

2025-09-266 2.3. Ressources humaines - Dossier administratif - Embauche - 
Concierge 

 
 

ATTENDU QU' un poste de Concierge est vacant;  
 
ATTENDU QUE le poste a été affiché dans différents médias;  
 
ATTENDU la recommandation de la conseillère en ressources 

humaines, Alexandra Barré, d'embaucher monsieur 
Olivier Béliveau au poste de Concierge;   

 
Il est 
Proposé par Pierre Laplante 
Appuyé par Patrick Ouvrard 
Et unanimement résolu par voix exprimées 
 
QUE le Conseil autorise l’embauche d'Olivier Béliveau à titre 

de Concierge avec date d’entrée en fonction le 17 
septembre 2025; 

 
QUE les conditions de son emploi soient conformes au 

Protocole des conditions de travail du personnel non 
syndiqué de la Ville, dont le Conseil a pris connaissance 
et lesquelles seront classées à son dossier d’employé; 

 
QUE le directeur général, Gilbert Arel, ou la personne qu'il 

désigne, déposera au Conseil ses recommandations 
concernant la permanence de l’emploi de monsieur 
Béliveau dès la fin de sa période de probation de six (6) 
mois; 

 
QUE l’organigramme de l’administration de la Ville soit 

modifié en conséquence; 
 
ADOPTÉ 
 

2025-09-267 2.4. Modification - Calendrier des séances du Conseil 2025 - 
Séance du 29 septembre reportée au 1er octobre 
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ATTENDU QUE le Conseil a adopté le calendrier des séances du 
Conseil pour 2025 en novembre 2024 (résolution 2024-
11-333), et l'a amendé en juillet 2025 (résolution 2025-
07-203); 

 
ATTENDU QUE la date prévue pour la dernière séance du Conseil avant 

les élections du 2 novembre 2025 est le 29 septembre 
2025; 

 
ATTENDU QUE l'article 314.2 de la Loi sur les élections et les 

référendums dans les municipalités mentionne que le 
Conseil ne peut pas siéger dans les trente jours 
précédant celui fixé pour le scrutin d’une élection 
générale;  

 
ATTENDU QUE l’article 319 de la Loi sur les cités et villes exige que le 

Conseil doit tenir une séance ordinaire au moins une 
fois par mois; 

 
ATTENDU QUE le ministère des Affaires municipales interprète l'article 

319 comme une obligation de tenir au moins une 
séance par mois de calendrier;  

 
Il est 
Proposé par Patrick Ouvrard 
Appuyé par Lucy Gagnon 
Et unanimement résolu par voix exprimées 
 
QUE le Conseil adopte le calendrier modifié de ses séances 

ordinaires pour l’année 2025, avec le changement de 
date pour la séance du 29 septembre au 1er octobre 
2025: 

 
• 13 janvier, Centre Lac-Brome, 270, rue Victoria 
• 3 février, Centre Lac-Brome, 270, rue Victoria 
• 3 mars, Centre Lac-Brome, 270, rue Victoria 
• 7 avril, Centre Lac-Brome, 270, rue Victoria 
• 5 mai, Centre Lac-Brome, 270, rue Victoria 
• 2 juin, Centre Lac-Brome, 270, rue Victoria 
• 7 juillet, Centre Lac-Brome, 270, rue Victoria 
• 4 août, Centre Lac-Brome, 270, rue Victoria 
• 2 septembre, Centre Lac-Brome, 270, rue Victoria 
• 1er octobre, Centre Lac-Brome, 270, rue Victoria 
• 17 novembre, Centre Lac-Brome, 270, rue Victoria 
• 1er décembre, Centre Lac-Brome, 270, rue Victoria 

 
ADOPTÉ 
 

 3. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question. 
 
Thomas McGovern félicite les conseillers pour le travail accompli au cours 
de leurs mandats. 
 

2025-09-268 4. LEVÉE DE LA SÉANCE 
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Il est 
Proposé par Shelley Judge 
Appuyé par Patrick Ouvrard 
Et unanimement résolu par voix exprimées 
 
QUE  la séance soit levée, l’ordre du jour étant épuisé.  

Il est 18h05. 
 
ADOPTÉ 
 

  
 
   
Richard Burcombe 
Maire 

 Owen Falquero 
Greffier 

 

 
 


